
 
 

 
 
 
 

DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
 

COMMUNE DE CHARRITTE-DE-BAS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acquisition et rétablissement de l’emprise de la voie 

communale dite chemin d’Etxartaberri au droit de la propriété 

Etchebest 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier d'enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et  
à l'incorporation dans la voirie communale de l’emprise à exproprier  



 
 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 
 

 
 
 

Plans de situation  

   

Plans parcellaires  

 

Etat parcellaire 



 
 
 
 
 

SOMMAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notice explicative 
 

 
Plans de situation  
 
 
Plan des travaux 

 
 
Estimation sommaire des dépenses 

 

Délibérations du Conseil Municipal des 6 décembre 2021 et 7 septembre 2023 
 

 
 
 



1 

 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voie à régulariser 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Bourg de CHARRITTE DE BAS 
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A. OBJET DE L’OPERATION 
 

 

 

 
Située dans la province basque de SOULE, à une dizaine de kilomètres de 

MAULEON et de SAINT-PALAIS, CHARRITTE-DE-BAS (250 habitants) est une commune 
rurale à vocation agricole forte.  

 
La Commune est desservie par un réseau de voirie composé d’un axe principal,  

la route départementale n°11 qui relie SAINT-PALAIS à MAULEON-LICHARRE, le reste du 
réseau étant constitué de petites voies communales et de chemins ruraux qui desservent les 
« Etxes » et les propriétés agricoles disséminées sur tout le territoire communal. 

 
Si ce réseau de voirie a bien convenu pendant de nombreuses années, 

l’augmentation et l’évolution des véhicules à moteur, qu’il s’agisse de voitures particulières à 
proprement parler ou d’engins plus imposants -agricoles notamment-, ont conduit la Commune 
à engager des travaux d’aménagement et d’élargissement de la voirie. 

 
C’est ainsi qu’en 2008, la Commune décide de classer dans la voirie communale 

(cf. délibération du 10 décembre 2008 en annexe) le chemin d’exploitation n°10 au quartier 
Jaureguy dont elle est devenue propriétaire à l’issue du remembrement en 1975.  

 
 
 
 
 

 
 
Chemin d’exploitation n°10  
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Cette voie permet de relier la RD n°11 au chemin rural dit d’Etchartaberry qui 
dessert le quartier Jaureguy, évitant ainsi aux habitants du quartier de faire un long détour par 
le chemin de Carricaburu ou par le bourg. Elle est couramment empruntée. 

 
 
En 2020, les riverains de cette voie demandent un bornage de leur parcelle et c’est 

à cette occasion que le géomètre s’aperçoit qu’en réalité la voie communale empiète sur la 
parcelle riveraine d’un côté, et que la propriété riveraine de l’autre côté empiète elle-même sur 
la voie communale. 

 
 

 
Chemin rural dit d’Etchartaberry   Route départementale n°11 

 
 

 
 
 
Propriété Etchebest     Propriété Loustalot 
 
 
  
Les élus du Conseil Municipal décident alors de régulariser la situation de cette 

voie. Ainsi, les époux Loustalot, dont la propriété (parcelle ZC n°99) empiète sur la voie 
communale, vont acheter les 240 m² qu’ils occupent irrégulièrement sur la voie communale, 
au prix de 5 €/m² (cf. délibération du 29 mars 2023 en annexe). L’acte de vente est en cours 
de publication au service de la Publicité Foncière.  

 
 
Malheureusement, Mmes Etchebest, propriétaires de la parcelle ZC n°87 

irrégulièrement occupée par une partie de la voie communale, ne veulent pas céder à l’amiable 
l’emprise de la voie. Considérant être propriétaires d’une partie de l’assiette de la voie, elles 
ont même implanté une clôture agricole en limite de la voie pour manifester leur volonté de 
redevenir propriétaire de ce bout de voie communale.  

 
La clôture rend la voie très étroite et la circulation incommode, voire dangereuse. 
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Dès lors, après bientôt trois ans de vaines négociations, et dans la mesure où 

aucune solution ne peut être envisagée, le Conseil Municipal a décidé de mettre en œuvre la 
procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique afin d’acquérir les quelques mètres 
carrés privés appartenant aux consorts Etchebest sur lesquels a été implantée la voie et 
quelques mètres carrés supplémentaires pour mettre en place un fossé pour l’évacuation des 
eaux pluviales. 

 
  
 

La présente opération a ainsi pour seul objet de : 
 

– rétablir l'assiette de la voie communale telle qu'elle existait avant que 
Mesdames Etchebest ne mettent en place leur clôture et d’installer un dispositif 
d’écoulement des eaux pluviales ; 

 
– et bien sûr régulariser la situation de la voie au droit de la propriété des époux 

Loustalot et de Mmes Etchebest. 
 
 

L’opération va tout simplement permettre à la Commune de devenir formellement 
propriétaire de la voie communale en cause, ce qui coupera court à toute velléité des consorts 
Etchebest d’en réduire la largeur et donc le passage.  

 
 

 

B. CONDITIONS D’INSERTION DU PROJET DANS L’ENVIRONNEMENT 
 
 
 

La question de l’insertion du projet dans l’environnement ne se pose pas puisqu’il 
s’agit d’une simple acquisition du terrain d’assiette d’une partie de la voie avec creusement 
d’un fossé.  
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En réalité, la voie communale existe déjà et doit simplement reprendre sa 
configuration antérieure. 

 
Au-delà, on peut dire que le projet s’insère dans un environnement rural banal qui ne 

présente pas un intérêt majeur. Le projet ne se situe pas dans une zone référencée NATURA 
2000, le site du Saison étant éloigné de cette zone. 

 
 

 
C. RAISONS POUR LESQUELLES, PARMI LES PARTIS ENVISAGES, LE PROJET 

PRESENTE A ETE RETENU  
 
 
 
Aucune variante n’est envisageable puisqu’il s’agit seulement de régulariser une 

emprise correspondant à des travaux déjà réalisés (la voie existe telle qu’elle est depuis plus 
de 15 ans maintenant).  

 
 
 

D. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES OUVRAGES LES PLUS 
IMPORTANTS 

 
 

Le projet consiste à créer un fossé tout le long de la voie, à y installer une canalisation 
d’un diamètre de 300 mm avec une tête d’aqueduc de sécurité au croisement de la voie avec 
le chemin rural dit d’Etchartaberry. Une fois la canalisation implantée, les enrobés seront repris 
pour que la voie ait une largeur de 5 mètres. 

 
 

 
E. UTILITE PUBLIQUE DU PROJET 
 
 

Le projet de régularisation de l’emprise de la voie va permettre : 
 
 
- de garantir la sécurité des usagers en améliorant la commodité du passage ;  
 
- d’adapter la voie aux véhicules de forts gabarits notamment les engins agricoles, la 

Commune ayant une forte vocation agricole ; 
 
- d’évacuer correctement les eaux pluviales car la voie est régulièrement inondée lors 

des épisodes de fortes pluies.  

 
 
Le seul inconvénient du projet est l’atteinte à la propriété privée mais celle-ci est tout 

à fait limitée, compte tenu : 
 

• de la modestie de l’emprise : 369 m² à « régulariser » sur une parcelle de 
plus de cinq hectares. 

 

• du fait que la propriété Etchebest ne sera pas concrètement amputée 
puisque les propriétaires ont toujours laissé en dehors de leur propriété la 
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partie de parcelle en cause et n’ont jamais prétendu reprendre la partie de 
terrain leur appartenant et sur laquelle avait été faite la voie, avant ces 
derniers mois ; 

 

• du fait que les consorts Etchebest seront indemnisés pour le préjudice que 
cette acquisition peut leur occasionner. 

 
 
L’avantage (l’utilité) du projet est donc qu’il améliore la sécurité et la commodité des 

usagers sur une voie devenue dangereuse faute d’être adaptée aux conditions de circulation 
d’aujourd’hui. 

 
 
 
F. PRECISIONS SUR L’INFORMATION DU PUBLIC PREALABLEMENT A 

L’ENQUETE 
 

 
La Commune de CHARRITTE-DE-BAS est une petite commune. La majorité de la 

population est au courant de "l’histoire de la clôture". 
 
Au-delà, l’information du public sur le projet résulte de la publicité donnée aux 

délibérations prises par le Conseil Municipal sur cette affaire en dates des 6 décembre 2021, 
29 mars et 7 septembre 2023. 

 
 
On doit ajouter que le projet n’est pas soumis à concertation préalable en application 

du Code de l’Environnement. 
 
 
 
 

G. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 

 
 

En application de l’annexe de l’article R.122-2 du Code de l’Environnement, le projet 
de la Commune, qui entre dans la catégorie « infrastructures routières », n’est soumis ni à 
évaluation environnementale, ni à examen au cas par cas puisque la route existe déjà.  

 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 



7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 













PLAN DE SITUATION 

Edité le 05/05/2023 - Echelle : 1/2000 - Format : A4

© IGN - BD ORTHO® édition 2021







PLAN DE SITUATION 

Edité le 05/05/2023 - Echelle : 1/2000 - Format : A4

© IGN - BD ORTHO® édition 2021





 

 

ETAT PARCELLAIRE DES IMMEUBLES 

A ACQUERIR DANS LA COMMUNE DE CHARRITTE-DE-BAS 

  
SURFACE 

  
EMPRISE 

 
HORS EMPRISE 

 
IDENTITE DES PROPRIETAIRES 

 

 
Son 

 
N° 

 
Adresse 

ou lieu-dit 
 

totale 
en m² 

NATURE 
 

 
Partielle 

ou 
Totale 

 

 
Surface 
en m² 

 
N° du 

cadastre 

 
Surface 
en m² 

 
N° du  

cadastre 

 
Telle qu’elle résulte des 
documents cadastraux 

 
Telle qu’elle résulte des 

renseignements 
recueillis par l’administration 

 
ZC 

 
87 

 
Jaureguy 

 
55 857 m² 

 
Terres 

 
P 
 

 
  369 m² 

 

  
55 488m² 

 

  
- ETCHEBEST Marie-
Thérèse, demeurant à 
CHARRITTE-DE-BAS 
(Pyrénées-Atlantiques), 
Jaureguy,  
 
- ETCHEBEST Madeleine, 
demeurant à CHARRITTE-
DE-BAS, Jaureguy. 
  
 

 
- Madame Marie ETCHEBEST, 
retraitée, née le vingt-quatre avril mil 
neuf cent quarante-neuf à 
CHARRITTE-DE-BAS, demeurant à 
CHARRITTE-DE-BAS, Jaureguy, 
célibataire. 
 
 
- Madame Madeleine ETCHEBEST, 
retraitée, née le six janvier mil neuf 
cent cinquante et un à MAULEON-
LICHARRE (Pyrénées-Atlantiques), 
demeurant à CHARRITTE-DE-BAS, 
Jaureguy, célibataire. 
 
 
 
Propriétaires chacune à hauteur de 
moitié. 
 
 

 





ESTIMATION SOMMAIRE DES DEPENSES 
 

 
I - ACQUISITIONS FONCIERES 
 
 

Le coût de l’acquisition foncière s’établit ainsi qu’il suit, sur la base d’une estimation 
réalisée par le Service de la Direction de l’Immobilier de l’Etat le 28 février 2023.  
 
 

• Consorts ETCHEBEST – propriétaires de la parcelle ZC n°87 
 

 

• Indemnité principale : 
 

369 m² de terrain à 0,5 €/m², soit  184,50 € 
  Arrondi à 185 € 

• Indemnité de remploi : 

Conformément à l'article R.322-5 du Code de l'Expropriation, « l'indemnité de remploi 
est calculée compte tenu des frais de tous ordres normalement exposés pour l'acquisition de 
biens de même nature moyennant un prix égal au montant de l'indemnité principale ».  

 

20 % de 185 €, soit   37 € 

 

Total : 222,00 € 

 

 

• M. Etienne ETCHEGARAY – fermier de la parcelle ZC n°87 
 
 

Indemnité pour perte de revenu 
 
369 m² à 0,25 €/m²  92,25 € 

  Total : 92,00 € 

 
 

Total des acquisitions foncières  314,00 € 

 
 
 
 

II - TRAVAUX 
 

 

Sur la base d’un devis détaillé établi par le cabinet Geodenak – géomètres experts 

à Hasparren, le coût des travaux s'établit ainsi qu'il suit : 

 

- Travaux préparatoires, installation de chantier : 443,00 € 

- Terrassement :  3 623,00 € 

 

  ../.. 



- Matériaux de chaussée (GNT, enrobé…) : 10 232,00 €  

- Equipements de sécurité :  725,00 € 

- Réseau pluvial (fossé, buse, …) :  1 748,00 € 

 
Coût total Hors Taxes : 16 771,00 € 
 
T.V.A. à 20 % : 3 354,20 € 
 ---------------- 
Coût total T.T.C. : 20 125,20 € 
 
 

 
 

Il convient de souligner que la Commune récupèrera la quasi-totalité de la T.V.A. 
acquittée, au titre du Fonds de Compensation pour la T.V.A.  

 
 

On peut ajouter 2 464,00 € de participation financière demandée par l’Agence 

Publique de Gestion Locale qui aide au suivi de la procédure d’expropriation. 

 
  

 

Le coût total de l’opération s’élève ainsi à un peu moins de 23 000 € 
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